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Caisse d’épargne.
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de o, 171 fr., 
versés par 35 déposants dont 2 nouveaux.

H a élé remboursé 209 fr. £5 c.
L*s recettes de la snccnrsale de Milly ont été de 

1,089 (Y., sersés [>ar 1 4 déposants dont 2 nouveaux.
11 a été remboursé 546 fr 40 c.
Les recettes de la succursale de Merevifle ont été de 

480 fr., versés par 4 déposants dont I nouveau.
Il a été remboursé 1,361 fr. 94 c.
Les recelles de la succursale de La Ferlé-AIais ont élé 

de 2,943 fr.,Versés par 18 déposants.
11 a été remboursé 200 fr.
Les recettes de la succursale (TAngerville ont été de 

379 fr.t versés par 3 déposants dont 1 nouveau.

Les bureaux d d a  Caisse d’épargne seront fermés le 
dimanche 18 mai, en raison du grand Concours musi
cal qui aura lieu à Elampes.

Polire «•««•«•cflionnellc.

Audience du 30 Avril JS73.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRA DI CTO IB ES.

— Perhouault François Julien Ambroise, 31 ans, 
né à Sainl-Aubin-de Terregaie (Manche), charretier, 
sans domicile fixe, célibataire; 15 jours de prison et 
aux dépens, pour vol.

—  B é l a n g e r  Louis-Philippe-Désiré, 42 ans, rhabil- 
leur de meules, demeurant à Auvers, marié, 6 enfants;
—  G a l c u a r d  Ma rie-Victori ne , 18 ans, domestique à 
Auvers, célibataire; — Btdlanger, 50 fr. d’amende;
— Glle Gauehard, 25 fr. d’amende et aux dépens soli
dairement, pour entretien d’une concubine dans le do
micile conjugale et complicité d’adultère.

La foie, à l’occasion du trentième anniversaire 
de l’inauguration du chemin de fer, à Elampes, se 
Tiendra demain, comme de coutume, sur la place de 
l’Embarcadère. Grand bal de nuit, sous la direction de 
MM. Hoyau. ________  _______ _

Honvclles «lu Concours.

L’appel fait aux habitants d’Etampes dans le but de 
vouloir bien s’associer à la Commission d'organisation 
pour la décoration de la Ville, a été entendu. — Déjà 
des demandes d’éeusso"s, drapeaux et ornements d i
vers, ont été faites. — On espère qu’elles se multiplie
ront.

Des preuves de sympathie pour la fête se manifes
tent sous plusieurs formes.

Ainsi, le Conseil municipal offre une couronne de 
vermeil d’une valeur de 220 fr. — La Société du Cer
cle: une grande médaille d’or. — Le Receveur parti
culier des finances : une médaille d’or; — les percep
teurs receveurs de l’arrondissement d'Eiampes offrent 
collectivement une médaille d’argent grand module; — 
un Etampois, ami des arts ; une médaille d’argent du 
prix de 20 fr. ; — un Membre honoraire de la Fan
fare d'Etampes s’est inscrit pour une médaille de ver
meil, grand module, d’une valeur de 35 fr. Ce dona
teur prend en outre à sa charge le prix de la gravure.
— La Chambre des avoués d’Etampes a offert sa coti
sation pour 50 fr. — C’est la mise en pratique de la 
maxime :

y Aidons-nous les uns les autres. »
Les donateurs ont compris qu’en allégeant la dépense 
considérable qu’eniraîne les nombreuses récompenses 
à décerner aux lauréats du Concours, ils mettraient la 
Commission dans la possibilité de donner plus d’am
pleur au programme de la fête. — Nous le publierons 
samedi prochain.

Quatre cents drapeaux sont déjà fabriques. — Un 
groupe d’artistes amateurs rivalise de zèle pour offrir 
en temps utile le produit de leur talent ou de leur bon 
vouloir, sc traduisant par une nuée d’écussons, bou
cliers, appliques de tous les formats et de toutes les 
coiHeùrs. Tant Je bons -vouloirs réunis sont une ré
compense anticipée pour la Commission qui s’est dé
vouée à l'organisation de celle fêle utile.

Les grandes affiches donnant les détails du Concours 
sont sous presse. Dans quoique^ jours elles couvriront 
Içs murs de la ville, de tout l’ai rondissemenl d’Elampes 
et des départements voisins.

Vienne le beau temps, et la moisson du 18 mai sera 
fructueuse pour tons.

M. Maurize-Chauvet, qui a confectionné les dra
peaux destinés à la fèie. en tient à la disposition du 
public moyennant 1 fr. 90 c.

£

L e  F e s t i n  i lu  p o ê l e .
Improvisations faites à Etampe*, k  27 atrii 4S73.

Dimanche soir, noos étions trente— sans faire par- 
lie le moins du monde de la commission ainsi appelée 
— mais graciousPïnoul invités par un ami au festin 
que servait le poëie, doui j ’eulretenais, il y a huit jours, 
les lecteurs de VAbeille.

Pour tout homme qui pense, la nourriture de l’es
prit est aussi indispensable que celle du corps. Les 
banqueis de l’intelligence ont toujours été en usage 
chez les nations civilisées.

Les nebreux, captifs sur la terre étrangère, trou
vaient des larmes de soulagement au souvenir des can
tiques de Sion. Ils s’asseyaient sur les bords des fleu
ves de Babylone et, en pleurant, ils buvaient à longs 
traits les accents des prophètes qui leur annonçaient la 
délivrance.

Le peuple de Rome, agilé parle vent des révolutions, 
ne cessait de réclamer panent, et circènses; mais lout- 
à coup, il oubliait la faim et les jeux du cirque, en 
éeoutant les harangues de ses tribuns ou les discours 
de Cicéron.

Les citoyens d’Aibènes ne se souvenaient plus des 
désastres d e  C b é ro n c e . lo r s q u 'i l s  e n te n d a ie n t ,  à  la  t r i 
b u n e ,  Dénaosibène le s  e x h o r te r  à la c o n c o rd e ,  au res
pect des lois, à la revanche contre Philippe.

Uue seule parole éloquente suspendait aux lèvres de 
Clovis les desiius d’une armée, arrêtait les fuyards dans 
les plaines deTolbiac, culbutait les Allemands et fondait 
le royaume des Francs.

Il u’y a pas jusqu'aux peuplades que nous appelons 
barbares, qui ne soient conviées par un iusliucl secret 
aux fêles de l’esprit.

Le sauvage enfant des savanes se plaît après le com
bat, debout, une chevelure sanglante à la main, le 
casse-tête sur l’épaule, à écouler le vieux cacique ra
contant les exploits, la mort et les funérailles des guer
riers; tandis qu’à la même heure, sur cette terre d’A
frique conquise par nos armes, quelque arabe du dé
sert, les jambes croisées à la porte de sa tente, redit 
devant ses petits enfants, avec des paroles brûlantes 
comme le Simoun, le deuil et la honte de h  tribu.

La plus frappante expression de ce besoin inné des 
choses de l’esprit, chez les individus et chez les peu
ples, nous la trouvons dans la Fable et dans i’Evan- 
gile.

Le chantre de la Thrace, dont la lyre enchantée, 
entraîne après elle les pierres, les plantes, les trou
peaux et les bergers, n’a pas d’autre signification que 
l’influence des arts, leur puissance pour attirer les 
hommes, leur faire bâtir des villes et leur apprendre à 
vivre en société.

Il appartenait au Christ seul de réaliser l’idéal.
Celui que la Judée appelait par erreur le fils du 

charpentier, lorsqu’il laissait couler de ses lèvres ces 
paraboles admirables tout à la fois d’éloquence et de 
poésie, qui ont causé la stupéfaction de Jean-Jacques 
lui-même, ne donnait il pas au monde b  réalité à la 
place du rêve?... Celle foule qui le suit, qui oublie de 
manger, qui ne se lasse pas de répéter : « Jamais 
homme n'a parlé comme cet homme; » cette foule dont 
le Sauveur a compassion, qu’il lait asseoir sur l’herbe, 
pour laquelle il multiplie cinq pains et trois poissons, 
n’est ce pas réellement l’humanité tout entière conviée 
au même festin, le plus grand, le plus élonnaut qui ja
mais ail élé dressé devant les intelligences et devant les 
cœurs, devant les individus et devant les nations?

Qu’on veuille on uon le reconnaître, c’est l’histoire 
des peuples arrivés les uus après les autres au banquet 
de la civilisation. — Et on n’effaee pas impunément 
l’histoire... —

Maintenant je dirai, au rebours du poète ancien ;
SU  elides Musa; p a u lo  m ajora, canam us.

Muses d’Elampes, occupons-nous de racouter de moins 
grandes choses, sans nous écarter capendaui de notre 
sujet.

Chrétien avant tout, — comme l’étaient Chaleau- 
biiand, Lamartine et Victor Hugo, dans leurs premiè
res et plus vastes inspirations, — c«mme l’ont toujours 
clé Corneille ci Racine, — Je jeuue puëte improvisa
teur, sur lequel nous avious cojnplé, après avoir en
tendu ses vers une seule fois, ne devait pas tromper 
uotre attente cl devait même la surpasser, eu nous ser
vant le plus délicieux festin poétique qu’il soit possible 
d’imaginer.

La première chose à faire était naturellement de 
dresser la table. Je ne sais par quel hasard, — à moins 
que ce ne soit en vertu de cct heureux à propos gau
lois. 'synonyme de fronçais,— le premier venu évi

demment par l’esprit, entre les auditeurs, sans avoir 
rien préparé à l’avance, jeta au poë;e ce mot devant le
quel nous devions tous prendre place : Table.

Voici comment l’improvisateur déplia la nappe et 
mil le couvert :

L a  T a t i l e .

Poète, prends ta  ly re ; il faut chanter la table.
A utour d’elle souvent que de joyeux propos !
Des am is bienheureux, ô plaisir délectable:
Y rencontrent parfois la paix et le repos.
J ’aime à  voir, dans l’hiver, la  famille rieuse.
P rés de la table, encor prolonger ses travaux  ;
Écoutant e i silence une histoire joyeuse,
Le récit de h au ts  faits, ou quelques citants nouveaux.
E t puis, dans nià eham brette, ô m a  modeste table!
Je  me plais à réver, le front dans mes deux mains, 
M’appuyant su r ton bois, bonheur inénarrable!
P auvre rinieur, je  vois des horizons sereins.
La table, en tout foyer, est le signal des fêtes ;
Elle unit tous les cœ urs dans des tiens plus doux',
L’aïeul qui rajeunit aux  enfants blondes tètes,
Le père fortuné, de son bonheur jaloux.
Active donc ta voix, chante encore, <i poète!
De la table, redis tous les charm ants a ttra its  !
Après un gai repas, qu’on chante et qu’on répète :
Vive, vive la table ; exaltons ses bienfaits,! !

Je comprends moins encore comment l’un de nous 
eu4 l’idée bizarre, mais fort utile, de proposer la l l e -  
taletcicre Dtiburry ; — fort bizarre, car on ne s ’a t
tendait guère a \oir Dubarry dans cette affaire; fort 
utile, car que faite à table a moins qu’ou ne mange? 
lut pooUs accommoda délicieusement ce qui était ré
clamé par la carte :

l . a  I tc T o le n r  1 è re  D u b a r r y .

O genre humain, tressaille d’allégresse !
Poètes, redoublez vos chants e t vos transports !
Car Dubarry, dans sa  vive tendresse.
V a ressusciter tous les m orts ! !
Qu’un hymne de re< onn tissan -e,
De p artou t, jaillisse  e . s ’élance.
Se mêlant dans un m -me chœ ur!
P lus d'onguents e; plus de pom m ades,
Plus de douleurs, plus de malades,
S a lu t  p ré c ieu se  lig u e u r  f û t !
Pour avoir teint frais, bonne mine,
Bon appétit, le cœ ur dispos,
Vite employez cette farine...
Qui fait d isparaitre tons m aux !

R evalescière ,
Baume sa lu ta ire!
D ictame enciiantfcur !
L’uuivers t ’adm ire,
E t su r chaque ly re ,
On entend redire :
G loire à  so n  a u te u r  !!  *

(I no suffit pas de dîner ensemble; le coeur a besoin 
de conserver le portrait de ses amis ; on profile de l’oc
casion pour se le demander mutuellement avant de se 
séparer :

L e  P o r t r a i t .

Quand un ami, dans une longue absence.
Indifférent, reste longtem ps m uet ;
Pour abréger ce pénible silence;
On va souvent v isiter son portrait.
Humble, trem blant d’une crainte inquiète,
De presque rien heureux et sa tisfait ;
C’est, croyez-le, du  m alheureux poète 
Le vrai tableau, le fidèle portrait.
De ccs amis, dont la  douce indulgence 
A, dans ce jour, conquis, par plus d’un trait.
T a gratitude et ta  reconnaissance.
Ton cœur, jam ais, n’oubtiera le portrait.

A labié, la coutume n’est pas de garder le silence;
les joyeux propos circulent......  C’est pourquoi sans
doute, afin qu’il se repose quelques insiams, on offre 
malicieusement au poëie : le sommeil, avec les rimes 
les moins endormantes qu’on puisse trouver :

L e  S o m m e i l .
Après avoir commis m aintes, m aintes brioches ;
Pour dorm ir, ô rim eor, quitte enfin tes  galoches.
Tous tes instants sont longs comme des jo u rs  sans p a in . 
Aujourd’hui la douleur, mais l'espoir c’est d e m a in !
Pour dorm ir, il n’es t pas besoin d’une chandelle .
Tu ne possèdes pas édredon ni flanelle  ;
Et, l'estom ac lesté d’une soupe à Voignon.
Va chercher «n repos bienfaisant e t m ig n o n .
Tu révéras peu t-être  un poème nunlèle ;
La muse n’est jam ais, lorsque tu dors, rebelle.
Demain, pour t’egayer, un rayon de sole il 
Viendra, xur ton grabat, saluer ton reocil.
Laisse erre r ton esprit de l'un â  l'autre p ô le  ;
V isite les palais, les flots bleus et le m ôle .
Doux se ra  ton sommeil c a r  tu  n’es pas./ifofz/
Repose, hélas, tes pieds que plus d ’un dur ca illou .
S ur ta  ro u te , a m eurtris. Repose en  ta  m a n sa rd e  ;
Tu n’as pas à défendre et lauriers e t cocarde;
Dors donc, sans nul souci, comme on dit d*un sabot ;
A ton nom, la faveur n’a pas mis son g re lo t;
Et tu  ne craindras pas l'assourdissante garnrne 
Des journaux qui se font, de médire un p ro g ra m m e.
Dans le monde, inconnu comme un mince escarbot.
Tu passeras, rimeur, sans faste et sans ja b o t , .
Durs sans aucun chagrin, jusqu 'au déclin des a s tr e s ;
P uis lorsque le soleil dorera les p ila s tre s  
Des palais, des cités ; su r  notre globe rond  
Tu r< prendras ta  course, 6 poète m a rro n  !

Il n’est pas de bon ton de cbanler à table, mais ou 
n a pas souvent avec soi un fils d’Apollon et on peut 
bien a loi s se permettre quelque licence. Probablement 
à cause de cela il fut demandé au poète de cbanler sur 
cinq airs assez baroques :

L a  Cloche du v illa g e .
A ir : M a  N o rm a n d ie .

J ’aime, cloche de mon village,
A midi, le matin, le soir.
Entendre ton joyeux tapage.
Voix d’am our, de paix et d’espoir.
J ’aime tous tes beaux airs de fête ;
J ’aim e tes  légers carillons.
Avec toi, mon âm e répète :
« Que le Seigneur bénisse nos sillon*. »

A m  : J 'a i  d u  bon tabac.
Cloche matinale.
Chante son retour;
L 'horizon d’opale 
P résage un beau jour.
O cloche, réveille 

L’heureux laboureur ;
Dis à chaque oreille :
Bien vite au labeur!

A ie  : C ’est la  m ère M ichel.
O cloche bavarde !
Dis à  l'indolent :
Quitte la m ansarde;
Sois plus diligent.
L aissons la paresse,
Allons prom ptem ent,

A ir  : S u r  l’a ir  d u  tr a  la  la.
Chante tous les hym ens, redis tous les baptêmes ;
Jette , su r  les vallons, tes accords argentins.
Cloche de mon village, à  tes joyeux refrains.
Je m êlerai ma voix e t chanterai quand même 
Sur l’a ir du tra  la la la , etc.

A in : De C adet R ousse l.
Cloche, dis nous notre devoir;
P arle n o u s , le m a tin , le soir.
J’aime ta  voix e t ton langage.
Résonne, cloche du village !
A h, ah , a h , oui, vraim ent...
J'aim e à l’entendre à  tou t moment.

On ne peut toujours rire, même au milieu du plus 
gai des festins et il est utile de se rappeler les malheurs 
du passé, afin de conjurer ceux de l’avenir:

l lo r t  de M onseigneur D arbols.

Silence ! Entendez-vous ? Une arm ée étrangère 
Foule encor notre sol e t su r tous nos rem parts,
De l’ennemi vainqueur flotte hélas la bannière,

Aux puissants léopards !
E t cependant P aris, 6 mon Dieu ! c ’es t un rêve !
Dans ce moment de deuil, quoi ? P aris se soulève...
De sa  mère m eurtrie il déchire le sein
Dans les temples déserts, les prêtres de PEglise,
Comme autrefois, Sion dans la poussière assise ,
Pour la France aux abois gém issent, m ais en vain,
L a révolution sanglante, furieuse,
R am assan t dans la  boue un affreux dictateur 
V eut enfin chasser Dieu. La foule, vague houleuse,
S u it le to rren t qui passe, immense, destructeur.
P lus de Dieu! c’es t un mot, e t la foule se rue 
S ur le6 pontifes saints, les tra ine dans la rue.
Insulte â  leurs vertus, à  leur sublime foi :
A ssouvissant d’un coup sa fureur imbécille,
F a it d’un plomb m eurtrier tomber, troupeau servile !
Tous ces nouveaux m arty rs : Ollivaint e t Darbov... 
Comment! tu l’a s  frappé? Ce pontife suprêm e 
Dont la France adm irait la bonté, la  douceur ;
E t qui prè6 de m ourir disait encor : « Je t ’aime 
« Peuple, puisse ma m ort arrê te r ta  fureur ! »
E t tu semblés surprise, 6 cité  pécheresse !
Que le ciel irrité, de s a  main vengeresse.
A it b risé tes plaisirs, renversé ton orgueil...
A genoux ! Courbe-toi, reconnais ce grand crime...
Implore le pardon de ta  sa in te victime
P o u r arrê ter te s  pleurs et pour cesser ton deuil
O cité, repens-to i ; puis redeviens chrétienne ;
E t tu  verras tom ber tes entraves, tes  fers...
E t tu  redeviendras la cité souveraine 

Qu’adm irait l’univers.

Enfin arrive le dessert où il s’agit de se surpasser, 
de multiplier les friandises... Eu effet rien de plus exi
geant que les estomacs déjà rassasiés par des mets 
délicats... On demande donc au pocte huit desserts et
les gourmauds les demandent tous à la fois: Tabac,_
Revanche, — Violon, — Prière, — Chaise, — 
oire, — Moustache, — Jalousie.

L e  Tubae.

E xaltons le tabac, chantons la  tabatière !
Qui sa it si bien consoler nos douleurs.

Je  x-oudrais, comme moi, qu’un jour, toute la  terre 
P u isse  connaître ses douceurs,

L a  U c v a u r h » .

Espercne, ô Franc-ara, — un jou r viendra peu t-être ...
Ou nous pourrons vengiT tous nos revers .
De nos destins trahis, voir e ifin reparaître.
L es antiques exjdoits que .la lionte â  couverts :

L e  V iolon .
Le vieillard est heureux de x'oir, un soir de fine,

Sur le» tapi» d'un vert gazon.
Tournoyer en chantant plu» d'une heure»»* tè te ,

• ; Dr.nsant fia î<. viu.on..



<> L’ABEILLE.
I.m l»rl«wr<*.

Pour soulager te» m aux, pauvre Aine solitaire!
11 est un mot sacré qui nous emporte aux cieux :
•Ce mot, gardons le bien, c’est la sainte prière;
Le coeur qui sait prier n’est jam ais m alheureux.

I ,a  C h a is e .

Je serais bien plus A mon n ia i 
Pour rim er de joyeux refrains.
Seul, bien posé su r une chaise ,

T ravaillant sans témoins.

I.e Navire.

Les flots n’ont pas détruit ton orgueilleux navire,
O France ! et c 'est en vain, que l’autan  déchainô 
Viendra battre ' ses flancs. -*- Il vaincra son délire.
Ton navire n ’est pas du ciel abandonné.

I ,a  M o iiH ta c h c .

Tout français m aintenant porto la sabretache :
Pour avoir l'air vainqueur, un im posant maintien,
Pour effrayer, un jour, le farouche Germain ;
Laissez, jeunes soldats, croitre votre m oustache.

L a  J a l o u s i e .

Inquiet, plein d’ennui, le front pensif et sombre,
Ne trouvant, nulle part, une trêve à  ses m aux ;
Le jaloux vit tout seul ; il aime et cherche l’ombre !
E t son cœ ur torturé n’a jam ais de repos...-

Puisqu’il esl convenable de demander l’avis du lec- 
leur, n’avais je pas raison d’appeler cette soirée : le 
festin du poète ?

Je ne dirai pas seulement avec Boileau :
Il n’est point de serpent ni de m onstre odieux.
Qui par l’a rt imité ne pu isse 'p laire aux yeux.

mais j’ajoutérai, il n’est pas de monstre que l’Impro
visateur ne soit capable, à force d’habileté, de servir à 
ses convives, les obligeant à en redemander tellement 
ils le trouvent délicieux...

Quel esl l’amphitryon des Muses, qui suipris à Tira- 
provisle, trouverait moyen de faire asseoir ses botes à 
un pareil repas d’intelligence et de bon goût?

Que de poêles, de politiques, de romanciers la plume 
à la main, étendent à loisir leur esprit sur les tartines 
de la presse, mais ne servent rien et forcent leurs con
vives à dire ironiquement comme Molière :

Le véritable am phitryon 
E st l’am phitryon où l’on dine.

ou bien, franchement, rudement comme Rotrou :
Foin d’un am phitryon où l’on ne dîne pas!...

Nous avons dîné.
Pour se rendre compte des ressources étonnantes 

dont le poète dispose, il faut bien se souvenir, que rien 
n’avait été commandé d’avance, que nous étions sim
plement trente affamés, venus chacun pour se faire ser
vir, selon son appétit, le mets qui lui convenait...

Après cela je  ne crains pas de répéler ce que je di
sais dans mon précédent article: — c’esl prodigieux I 
— el même, je n’hésite pas à reconnaître, d’après le 
témoignage unanime de ceux qui ont entendu — que 
j ’étais, malgré ma première admiration, au dessous de 
la vérité.

Relisez!...,Un grand nombre de vers imprimés ont 
bien du mal à donner un peu d'inlérét à leur lecture, 
ne se tiennent sur leurs pieds qu’avec un mécanisme 
de chevilles ou môme de béquilles.

Ici le poêle marche, tantôt il court dans les vallées 
du Parnasse, ou lantôt il s'élance au sommet. En com 

^jL-BQjin_tren»ble de timidité; c’esl le respect 
e scs^âudileurs, c’est aussi le frémissement de l’ins

piration qui s’empare de lui Bientôt son noble visage 
s’illumine; son regard limpide s’élève au-dessus des 
nuages qui obscurcissent la pensée. Cette fois, il a pris 
sa lyre, il la lient d’une main sûre, il prélude, elle fris
sonne entre ses doigtsr semblable aux murmures de la 
harpe eolienne. Il cbanle, malgré l'enthousiasme, les 
bruits el les applaudissements de l’auditoire. En vain on 
essaie de le retenir, de l’entraver, en lui jetant des sujets 
aussi inextricables que les mailles de l’oiseleur. On a 
beau lui décocher les rimes acérées comme autant de 
flèches meurtrières, rien n’arrêle son vol. Il monte, il 
redescend à vos yeux, il s’élève encore; on dirait qu’il 
se joue à travers les espaces de la poésie, lel que les 
chantres de l'air dans les hauteurs des cieux.

Mais ce qu’on ignore, c’est qu’il lui est presque aussi 
facile d’improviser en anglais que d’improviser en 
français ; ce qu’on ne peut savoir, c’esl le fabuleux tra
vail qu’il lui a fallu pour arriver à ces ré>ultals. « A 
la fin de mes éludes, me disait-il, je savais par cœur 
trente-neuf mille vers grecs, latins, anglais el français. 
Mon professeur voulait me faire apprendre le quaran
tième mille ; une fievre célébrale m'arrêta et faillit 
m’emporter. *

Ce qu’il esl préférable de connaître encore, c’esl que 
le poêle n’est pas uniquement une belle intelligence, 
mais un grand cœur. Il esl le père, la mère et l’insti
tuteur de ce jeune frère qui l’accompagne, el auquel il 
enseigne lui-même, à faire de la chansonnette comique, 
l’auxiliaire de la poésie.

O poète, merci de ton merveilleux festin ! merci do 
l’csprii, du tact, de la délicatesse avec lesquels tu as 
traiié tes convives l

Tu l’as vu, nous avons été sympathiques parce que 
ton cœur battait à l’unisson du nôtre ; parce que tu ne 
sais pas insulter ces trois grandes choses : Religion, 
Famille el Patrie.

Puisses-lu ne pas rencontrer sur ta route l’indiffé
rence qui décourage, l’envie qui meurtrit ! Puissent les 
jours être meilleurs que ceux de Gilbert et de Malfüâ- 
tre ! comme eux trouver la gloire, mais ne pas éprouver 
leurs douleurs 1...

Du moins, lu es sûr, de n’avoir pas à dire, avec au
tant de tristesse que l’un d’eux :

Au banquet de la vie infortuné convive,
• Je m’assis un jo u r et je  m eurs !

Je m eurs, e t su r ma tombe où lentement j ’arriv e .
Nul ne viendra verser des p leurs......

Tu as des amis parmi nous, et demain, ils iront t'en 
tendre, avec l’élite de la société d’Etampes, certains
d’avance de les succès.

M. JOUAS se charge des commissions et de la grosse
messagerie.
Bureau à Au thon, chez M. M ABDELET, aubergiste ; 

— <i Etampes, chez M. LENOIR, place de l’Em
barcadère.

Correspondance d’Elampes à Chartres 
le Jeudi cl le Samedi

A V I S  A U X  V O Y A G E U R S .

Service d’Ablis à Rampes.
*1. J O U A S  fait savoir que, le I er avril dernier, 

il a monté un service de Messageries d'Ablis à Etam 
pes, deux fois par semaine : le Mercredi el le Samedi.

D é p a r t  «l’A l a l i s . . . . .  à 7  heures du matin
D é p a r t  d ’E t a u i p e s  . à 1 heures du soir.
Ce service p isse à la gare d’Orsonville, a 7 b. 1/2; 

à Paray, à 8 h. ; à A!J*iiu\ille, à 8 h. 1/2; à Autlion, 
à 9 b.; el arrive à Etampes, à 10 b. 1/2 du matin.

I.e 26 avril dernier, il a été trouvé, rue Sic Croix, 
un mouchoir de poche dans un des coins duquel il y 
avait une certaine somme d'argent. La personne qui l’a 
trouvé l’a déposé au bureau de police où le propriétaire 
peut aller le réclamer.

M PERSENT, marchand de mercerie en gros, 
rue de la Tannerie, n° i l ,  à Etampes, demande un 
APPRENTI. 4

Liât civil de la commune cl’Etampes.

NAISSANCES.
Du 98 Avril. — Thualasaut Edmond-Joseph . rue 

Saint-Jacques, 142. — 29 Skdard Marie-Henriette, 
rue Pavée, 18. — 9 Mai. Cousin Marie-Eruestine, rue 
du Puits-de la Chaîne.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 1° Duval François Alexandre, conducteur 

de trains à Bréligny et antérieurement à Etampes, rue 
Evezard ,1 7 :  el Dile Geoffroy Mélanie, domesliquç à 
Sainte Geneviève des Bois.

2° M a sso n  Alphonse, ouvrier tanneur, actuellement 
à Lougjumeau el antérieurement à Pierrefiile; et Dlle 
M a r t in  Amélie, cuisinière, rue Saint Martin, 337, à 
Paris. . . .

DÉCÈS.* ' • I *
Du 98 Avril. — Bardilèon Joséphine, 38 .ans, 

femme Vaiel, rue Basse-de la-Fôirlerie, 28 .— \ fT Mai. 
Foussadier René, 36 ans, restaurateur, au buffet de la 
gare. — 1*r. Daurignard Sophie-Rose, 44 ans, pro
priétaire, veuve Pavard, rue Sainte Croix, 40.

Pour les articles et faits non signet : n e .  a l l i e y .

Les machines à vapeur verticales sont aujourd'hui 
reconnues comme étant le moteur le plus parfait, le 
plus économique et de la manœuvre la plus facile qui 
puisse être appliquée à toutes les exploitations indus
trielles, commerciales et agricoles. M. Hermann La
chapelle, qui lient le premier rang dans la construction 
de ces machines, vient d’acquérir de vastes terrains 
contigus à l'usine du Faubourg-Poissonnière, qui per
mettront à l’importante maison qu’il dirige d’avoir URe- 
exposition permanente de tous ses types prêts.à livrer 
el de pouvoir, immédiatemeîil el en tout temps, satis
faire aux besoins de l'industrie, du commerce et de 
l’agriculture, dont la prospérité esl directement liée à 
l’emploi des machines à vapeur. 6-2

, Il a toujours paru complètement impossible de réunir, 
dans un vêtement confectionné la qualité de l’étoffe et 
la distinction de la forme, à la modération du prix. Le 
Ron Riable a pourtant résolu le problème, grâce 
aux procédés inédits d’une administration progressiste
q u i sait concilier les exigences-c ro is s a n te s  de ta toilette 
masculine, avec la nécessité non moins grande an bon
marché. .

Le Ron Diable offre en ce moment, à sa clientèle 
de province, un choix très-remarqué de confections 
pour hommes, d’une variété de coupes et d’une solidité 
de tissus qui expliquent le succès persistant de cette 
consciencieuse maison, dont la résurrection a réjout 
tout Paris. (39, rue de Rivoli.) Expédition en province;

(1) Etude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue S ain l-Jacque* , n° 5 .

V E N T E
Sur publication* volontaire*,

1°. — Le Dimanche 95 Mai 4873, heure de midi,
EN LA MAISON DÉCOLE DE LONGUEVILLE,

Par le ministère de M* M IL L IA R D , notaire à La Fcrté-Alaù 
Commi* à cel effet,

CORPS DE FERME
Situé à Longueville, 

sur la rue tendant à Orveau,
• * • Avec ’ ' •> ** '

Jardin derrière, elos de mur»,
ET 1 1 9  PIÈCES DE ;

TERRE, BOIS, FRICHE, PR E ,S A B L E , JA RD IN, VIGNE, GROUETTE ;
Sises terroirs de D’Huison, . Cerny, Bouville, 

Orceau-sous Bousille,
S u r  d i v e r s  c h a m p t i e r * .

EM 120 LO TS 
Avec faculté de réunion.

*£". — le Lundi de la Pentecôte 9 Juin 1873 
Heure de midi,

EN LA MAIRIB DE MILLT,

Par le ministère de M* SERGENT, notaire à Milly,
C om m is à ce t effet, 

d ’u n e

PIÈCE DE BOIS
Sise à Milly, lieu dit le Guichet,

E S  UM SEU L LO T.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que:
En exéction d’un jugement sur requête, rendu par 

le Tribunal civil de première instance d’Elampes.,. le 
vingt-deux avril dernier, enregistré; , ,

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. René LE- 

FOULON, propriétaire et marchand de vaches, de
meurant au Rourgde-.Nio>t (Mayenne)'-' •

Ayant pour avoué constitué Me Àmable-Micbel Bou
vard, exerçant pi es le Tribunal civil de première ins
tance séant à Etampes, demeurant en ladite ville, rue

Saint Jacques, numéro 5, lequel occupera pour lui sur 
les présentes poursuites de vente et leurs suites;
•• En présence, ou eux dûment appelés, de M. Emma
nuel-Joseph Comué, propriétaire el madame Adèle- 
Julienne Petit, son épouse, qu’il assiste et autorise, 
demeurant ensemble à Milly;

Ayant pour avoué M* Léonard Breuil, exerçant près 
le Tribunal civil de première instance d’Elampes, de
meurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, numéro 50,

Procédé, savoir :
1 .o Adjudication à UonjÇiieville,

Le Dimanche 95 Mai 1S73, heure de midi, en la 
Maison d’école de Longueville, el par le ministère de 
M* Milliard, notaire à La Ferlé-Alais, commis à cet 
effet, à l’adjudication, au plus offrant et dernier en
chérisseur, à l’extinction des feux, des immeubles ci- 
après.

DÉSIGNATION :
Territoire de DTIuison.

«î •
r Premier* lot.

Un Cors de ferme, situé à Longueville, sur la rue 
tendant à Orveau, consistant en : un corps de bâti
ment élevé sur caves; d’un rez-de-chaussée compose 
de deux chambres , et d’un étage comprenant une 

-grande chambre ; grenier au-dessus; une cuisine aussi 
avec grenier au-dessus. Deux granges de trois espaces 

[ chacune; une étable; deux bergeries; une écurie; une 
.remise; deux troits à porcs; une foulerie et^tum laite
rie; le tout édifié sur un terrain en cour et jardin clos 
de murs; tenant d’une part à plusieurs, d’autre parla 
la rue, d’une troisième part à Jean-Louis Jeulin.

Sur la mise à prix de 5,000 fr.
Deuxième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, a la 
Butte-Hébert; tenant d’un long à Rémy Jouverneau, 
d’autre long à plusieurs, d’un bout Feuillu, d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Troisième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois , au même 
lieu; tenant d’un long à Feuillu, d’autre long à Char
les Leclerc, d’un bout Feuillu, d’autre bout Jean- 
Pierre Lemaire. . . . . .  „
. .  . Sur la mise à prix de 40 fr.

Quatrième lot.
Dix-neuf ares douze centiares de bois, au même 

lieu ; tenant d’un long à Gaillard , d’autre long à Har- 
douin Jean-Louis, d’un bout Argant, d’autre bout le 
chemin des Petits-Champs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Cinquième lot.

Vingt ares quarante-un centiares de bois , au même 
dieu; tenant des deux longs à Argant, d’un bout plu
sieurs, d’autre bout M Denferl. 
y Sur la mise à prix de 20 fr.

S ix ièm e lo t.
Trente-huit ares vingt-huit centiares de bois, aux 

Petits-Champs; tenant des deux longs à plusieurs, en 
hache, d’un bout plusieurs, d’autre bout les héritiers 
Barrué.

* Sur‘fa'mise à prix de 75 fr.
. Septièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, au Clos- 
d e s  B4is; te n a n t d 'u n  lo n g  à N a rc isse  Pief, d ’a u tre  
Jong à Dallier Tranquille, d’un bout Chevallier, d’au
tre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 50 fr.
1 1 H uitièm e lot.

Douze ares soixante - seize centiares de bois, au 
même lieu; tenant d’un long à Alexis Delafolie, d’au
tre long les héritiers Barrué, d’un bout plusieurs, d’au
tre bout à Delafolie.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Neuvième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, au 
même lieu; tenant d’un long à Dellon, d’autre long a 

i Denfert, d’un bout le même, d’autre bout le chemin du 
Clos-du-Bois.

Sur la mise à prix de 40 fr.
D ixièm e lo t.

Douze ares soixante seize centiares de bois, égale
ment au même lieu ; tenant d’un long à Etienne Cltau- 

1 veau, d’autre long les héritiers Barrué, d’un bout plu
sieurs, d’autre bout Désiré Barrué.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Onzième lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, à 
TOrme à-UEglise ; tenant d’un long.à Chevalier, d’au
tre long à Vivier, d’un bout de Jouvencel, d’autre bout 
le chemin de D’Huison.

Sur la mise à prix de 40 fr.
f Douzième lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, au 
Fonds-Frileux; tenant d’un long et d’un bout à de 
Jouvencel, d’autre bout à la veuve Soret, d’autre bout 

' Dejou.
Sur la mise à prix de 25 fr.

Treizième lot.
Six arcs trente-huit centiares de bois.Jieq dit les 

Fonds ou le Chemin Blanc ; tenant d’un long à Che- 
. vallier, d’autre long à de Jouvencel, d’un bout Per- 
thuis, d’autre bout de Jouvencel.

Sur la mise à prix 'de 25 fr.
Quatorzième lot.

Trente-huit ares vingt-huit centiares de bois, à la 
Vallée L’Alleau ; tenant d’un long à Delton, d’autre 
long à plusieurs, d’un bout de Jouvencel, d’autre bout 
Charles Deslandcs. *■

Sur la mise a prix de 420 fr.
Quinzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, aux 
s- Rocher- Coucou ; tenant d’un long et d’un bout à M. 

de Jouvencel, d’autre bout à M. David, d’autre long 
Leblanc.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Seizième lot.

Trente-un ares quatre-vingt-dix centiares de bois, 
aux Queues-de-Renard ; tenant d*nn long et d’un bout 

if à Delton, d’autre long à plusieurs, d’autre bout M. de 
Jouvfencel.

Sur la mise à prix de 60 fr.
, [ Dix-septième lot.

D<*uze~ares soixante-seize centiares de bois, au 
Cheinin-Blanc, indivis avec plusieurs; tenant d’un 
;Ong cl des deux bouts à M. de Jouvencel.

Sur la mise à prix de 20 fr

D ix -h u itièm e  lot.
Deux ares quatre centiares de bois, aux Grands- 

Champs; tenant d’un long à I» veuve Sorus, d’autre 
long à la voirie des Cailles, d’un bout le vendeur.

Sur la mise à prix de 2 fr.
D ix-neuvièm e lot.

Trente-trois ares soixante-huit centiares de bois, 
au Rocher-de-Beurre ; tenant d’un long à Argant, 
d’autre long à Gousset, d’un bout de Jouvencel, d’a*u- 
tre plusieurs.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Vingtième lot.

Seize ares deux centiares de bois, aux Rochetles ; 
tenant d’un long à Jouverneau, d’autre long à Rigobert 
Foucher, d'un bout plusieurs, d’autre bout Louis Har- 
douin.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Vingt-unicme lot.

Six ares trente-huit centiares de friche planté de 
trois châtaigniers, lieu dit les Coudraies ; tenant des 
deux longs et d’un bout M. Denfert, d’autre bout plu
sieurs.

: Sur la mise à prix de 30 fr.
V ingt-deuxièm e lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de bois, 
au Fond* Dramard ou Carrefour de Nangeville; te
nant des deux longs et d’un bout de Jouvencel.— Cette 
pièce est indivise avec Jouverneau et autres.

Sur la mise à prix de "  - " V35 fr.
Vingt-troisième lot.

Deux ares cinquante-cinq centiares de friche, à 
Vaudimanché; tenant d’un long à Lemaire Jean-Fran
çois, d’autre long à Louis Briquet, d’un bout la mon
tagne , d’autre bout à Chevallier.

Sur la mise à prix de .. 4 fr .
Vingl-r/uatrième lot.

Un are soixante-dix centiares de bois, aux Petits- 
Champs; tenant d’un long à Henri Belügeon, d’autre 
long les héritiers David, d’un bout plusieurs, d’autre 
bout les héritiers Giroix.

Sur la mise à prix de 5 fr.
V in g t - cinquième lo t.

Quatre ares seize centiares de friche, aux Roches- 
à-Verjon; tenant d’un long Girard, d’autre long les 
héritiers Tessier, d’un bout le chemin, d’autre bout les 
friches.

Sur la mise à prix de 5 fr.
V in g t - sixièm e lot.

Un are quarante cinq centiares de bois, au même 
lieu ; tenant d’un long à Bellugeon Henry, d’autre 
long à Denfert, des deux bouts le même.J

Sur la mise à prix de 6 fr.
V in g t -  septième lot.

Sept ares quatre-vingt-dix centiares de bois, aux 
Grands-Champs; tenant d’un long plusieurs, d’autre 
long à Dubois Henry, d’un bout à Argant, d’autre bout 
à la veuve Ciret.

Sur la mise à prix de 20 fr.
V ing t - huitièm e lot.

Seize ares quatre-vingt-quatre centiares de bois, 
aux Pelits-Champs-à-la Loge; tenant d’un long à plu
sieurs, d’autre long à Barrué Remy, d’un bout Dubois, 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Vingt-neuvièm e lo t.

Six ares quatre vingt dix centiares de bois, aux 
Grands-Champs; tenant des deux longs en hache à 
plusieurs, d’un bout Chauveau, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Trentième lot

Seize ares trente-trois centiares de pré, situés dans 
les marais de Saint-Pierre; tenant d’un long à Auguste 
Giratix, d’autre long à Guudion, d’un bout la rivière, 
d’autre bout un fossé. — Ce pré est planté de trois 
peupliers.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Trente-unièm e lot.

Dix ares vingt centiares de pré, au môme lieu ; te
nant d’un long à Vigneron, aboutissant sur la rivière.

Sur la mise à prix de 45 fr>
T ren te -deux ièm e lot.

Trois ares six centiares de pré, au même lieu; te
nant d’un long à Bellugeon, d’autre long les héritiers 
Chenain.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Trente-troisièm e lot.

Quatre ares huit centiares de pré, situés dans les 
Marais-du Roi, aboutissant sur la rivière.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Trente-quatrième lot.

Quatre ares huit centiares de pré, même lieu, abou
tissant également à la rivière.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Trente-cinquième lot.

Six ares trente huit centiares de pré, au même lieu.
Sur la mise à prix de 9 fr.

Trente- sixièm e lot.
Six arcs trente-huit centiares de pré, au raênw lieu.

Sur la mise à prix de 9 fr.
Trente-septièm e lo t.

Sept ares quarante centiares de bois, aux Petits- 
Champs; tenant d’un long à Giraux Dominique, d’au
tre long les héritiers David Alexis.

- Sur la mise à prix de 25 fr.
Trente-huitièm e lot.

Trente-six ares soixante-quatorze centiares de bois, 
aux Petits- Champs ; tenant d’un long à Bellugeon 
nenry, d’autre long à Laumonnier, des deux bouts 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Trente-neuvième lot.

Trente-trois ares soixante-buil centiares de terre, 
dans les bas de Longueville; tenant d’un long à Gous
set, d’autre long à Dominique Giraux, d’un bout le rù,
d’autre bout la rue de Longueville à D’Huison. __
Plantés de deux beaux peupliers.

Sur la mise à prix de 600 fr.
Quarantième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre , aux 
Perchais; tenant d’un long à plusieurs, d’autre long 
a la veuve Sorus, des deux bouts le chemin.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Q uarante unième lo t.

Cinquante-un ares quatre centiares de terre el pré,

A
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à la Moite ou les Prés-Enclos; tenant d’un long à La
lande, d'autre long les héritiers Argant, d’un bout la 
rivière, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Q uarante-deuxièm e lo t.

Onze ares soixante-quinze centiares de terre, à 
1 Orme-de-l Eglise; tenant d’un long à la veuve Ro
bert, d autre long à Mathurin Robert, d’un bout un 
sentier, d autre bout le chemin de D’Huison.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Quarante troisième lot.

Cinquante-un ares quatre centiares de terre, dans 
1 Ile-de-D’Huison; tenant d'un long à Rémond, d’au
tre long à Damiol, d’un bout un sentier, d’autre bout 
le chemin de Rozny.

Sur la mise à prix de <,700 fr.
Q uarante-quatrième lot.

Dix-sept ares un centiare de terre et bois, au Bois- 
de-la-Queue; tenant d’un long à Pottier Louis, d’au
tre long à Cyprien David, d’un bout à de Jouvencel, 
d’autre bout le chemin de D’Huison.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Q uarante -cinquième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
au-dessus de Longueville; tenant d’un long à Martin, 
d’autre long à Damiol, d’un bout le sentier, d’autre 
bout le chemin d’Orveau.

Sur la mise à prix de 600 fr.
, Qvaran te - sixièm e lo t.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre et 
bois, au Clos-des-Bois ; tenant d’un long à plusieurs, 
d’autre long Leblanc Maurice, des deux bouts plu
sieurs. — Celle pièce est plantée de trois gros châtai
gniers.

Sur la mise à prix de <50 fr.
Q uarante - septième lot.

Quatorze ares vingt-neuf centiares de terre, au- 
des>us de Longueville ; tenant des deux longs à Ar- 
gant, d’un bout plusieurs, d’autre bout le chemin d'Or- 
veau à Cerny.

Sur la mise à prix de 500 fr.
Quarante-huitièm e lot.

Neuf ares soixante-neuf centiares de sable et bois, 
aux Queues-de-Renard ; tenant d’un long à Denfert, 
d'autre long à Eugène Legendre, d’un bout de Jouven
cel, d’autre bout La uni on nier.

Sur la mise 4 prix de 75 fr.
Q uarante-neuvièm e lo t.

Sept ares soixante-cinq centiares de terre, à la 
Vallée-l’Alleau ; tenant d’un long à Billarand Hilde- 
gonde, d'autre long à Delton, d’un bout plusieurs, 
d’autre bout Delton.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Cinquantième lot.

Quarante-cinq ares quatre-vingt-treize centiares de 
terre, aux Pelils-Chainps-de la Butle-Hébprt ; tenant 
d’un long à Laure Léa, d'autre long à plusieurs, d’un 
bout à Ilildegonde Billarand, d'autre bout le chemin 
d'Orveau.

Sur la mise 4 prix de 450 fr.
C inquante-unièm e lot.

Trois ares six centiares de terre, aux Grands-Champs; 
tenant d’un long à Barrué Désiré, d’autre long à Billa
rand Ilildegonde ; d’un bout le grand taillis, d’autre 
bout Chauveau Etienne.

Sur la mise à prix de 3 fr.
C inquante-deuxièm e lo i.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
dans le Clos; tenant des deux longs et d'un bout la 
rue, d’autre bout a Argant.

Sur la mise a prix de 600 fr.
Cinquante -troisième lo t.

Sept ares soixante-cinq centiares de jardin, à Lon 
gueville; tenant d’un long et d’autre long en hache à 
plusieurs, d’un bout le ruisseau de la Mare-Dansant, 
d’autre bout la rue de Longueville à D’Huison; ledit 
jardin clos de murs.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Cinquante - quatrième lot. 

Soixante-dix-sept ares cinquante-six centiares de 
terre, dans le Clos; tenant d’un long à la rue, d’autre 
long à Argant, d’un bout plusieurs, et d’autre bout la 
rue.

Sur la mise à prix de <,700 fr.
Cinquante - cinquième lo t.

Dix-neuf ares douze centiares de terre, au-dessus 
de Longueville; tenant d’un long au chemin des Cou- 
draies, d’autre longà Barrué Charles-Martin, des deux 
bout des chemins. — Cette pièce.contient, d’après te 
cadastre, quarante-un ares quatre vingt-dix centiares.

Sur la mise à prix de 300 fr.
C inquante-sixièm e lo t.

Trente huit ares vingt-huit centiares de terre et bois, 
aux Queues-de-Renard , tenant d’nn long à Désiré De- 
gommier, d’autre long à la veuve Giraut née Hauche- 
nard, d’un bout Louis Chauveau, d’autre bout le che
min de Montmiraull. — Celte pièce est plantée de cinq 
peupliers.

Sur la mise à prix de 200 fr
Cinquante-septième lot.

Cinquante-un ares quatre centiares de terre et bois, 
lieu dit les Petits-Champs; tenant d’un long à Cham
peaux, d’autre long Laure Léa, d’un bout plusieurs, 
d’autre bout le eheinin des Petits-Cliamps.

Sur la mise à prix de 1 300 fr.
C inquante-huitièm e lot.

Quarante-un ares trente quatre eenliares de terre et 
pré, situés au Bizoi; tenant d'un long à Goubé, d’au
tre long à Barrué Cyprien, d’un bout le fossé, d'autre 
bout plusieurs. — Celle pièce est plantée de treize peu
pliers.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Cinquante-neuvième lot.

Onze ares vingt deux centiares de terre, au-dessus 
de l’Ecole; tenant d’un long à Chauveau, d’autre long 
à Goubé, d'un bout Billarand Ilildegonde, d’autre 
bout le chemin numéro 75.

Sur la mise 4 prix de 200 fr.
So ixan tièm e lo t.

Douze ares soixante-quinze centiares de terre, aux 
Peurhais; tenant d’un long à Argant, d’autre long la 
veuve Sorus, des deux bouts les chemins.

Sur la mise it prix de <20 fr
So ixante-unièm e lot.

Dix-neuf ares douze centiares de terre et bois, aux 
Queues de-Renard ; tenant d’un long à Argant, d’au 
tre long à Gaillard, d un bout le chemin, d’autre bout 
M. de Jouvencel.

Sur la mise à prix de < 10 fr.

S o ixa n te - deuxièm e lot.
Trente-quatre ares deux centiares de terre, à l’Orme- 

Godarl; tenant d’un long à Martin, d’autre long à Pierre 
Lemaire, des deux bouts des chemins.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Soixante-troisième lot.

Quatre ares vingt cinq centiares de terre, à la \ a l 
lée Bezaull; tenant d’un long à Argant, d’autre long à 
Léon Prunier, d’un bout le chemin d'Orveau, d’autre 
bout les bois.

Sur la mise à prix de <20 fr.
Soixante-quatrième lot.

Trente-huit ares vingt-huit centiares de terre, à la 
Vallé-Bezault ; tenant d'un long à Denfert, d’autre long 
à Pierre Billarand, d'un bout Denfert, et d'autre bout 
Laure Léa.

Sur la mise à prix de 600 fr.
Soixante cinquième lot.

Vingt-cinq ares cinquante - deux centiares de terre, 
au-dessus de Longueville; tenant d’un long à Delton, 
d’autre long à Billarand , d’un bout Delton, »t d’autre 
bout le sentier.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Soixante-sixième lot.

Dix-neuf ares douze centiares de terre, à la Buelle- 
du-Four; tenant d’un long à Bellugeon Eloi, d’autre 
long à Robert, d’un bout Argant, d’autre bout le sen
tier.

Sur la mise à prix de 350 fr.
Soixante-septième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre , au bas de la 
maison à Laumonier; tenant d’un long Argant, d’au 
tre long Laumonier, d’un bout le r û , d’autre bout Ar- 
gant. — Cette pièce est plantée de deux peupliers.

Sur la mise à prix de 90 fr.
Soixante-huitième lot.

Six ares trente - huit centiares de terre , à la Voirie; 
tenant d’un long à Flore Piet, d’autre long la veuve 
Auclerc , d’un bout Argant, et d’autre boni le chemin 
d’Orveau.

Sur la mise à prix de 5 0 fr.
Soixante-neuvième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de sable, au fond 
des Coudraies; tenant d’un long à Hoche, d'autre long 
à Gaillard , d'un bout plusieurs, et d'autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Soixante -  dixième lot.

Dix ares soixante - onze centiares de terre, dans le 
jas de Longueville; tenant d’un long à Argant, d’au
tre long à Girault Dominique, et d’autre bout des sen
tes.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Soixante - onzième lot.

Vingt-cinq ares soixante-quinze centiares de sable, 
situés Heu dit la Boissière; tenant d’un long à Argant, 
d’autre long à Martin , et des deux bouts les che
mins.

Sur la mise à prix de <50 fr.
Soixante-douzième lot.

Cinquante-un ares quatre centiares de sable, à la 
Vallée-de Noisement ; tenant d’un long, les héritiers 
David, d’autre long à Jérôme Jeulin, d’un bout le che
min de Piihiviers, et d’autre bout plusieurs.

S u r  ta m ise  à p r ix  d e  3 0 0  f r .

Soixante-treizième lot.
Dix-neuf ares douze centiares deterre, lieu dit la 

Butte-Hébert; tenant d'un long à Théodore Lebas , 
d’autre long à Martin , d'un bout plusieurs, et d'autre 
bout le chemin.

Sur la mise à prix de <50 fr
Soixante-quatorzième lot.

Dix ares vingt centiares de terre, aux Coudraies; 
tenant des deux longs et des deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de <00 fr
Soixante-quinzième lot.

Sept ares soixante-cinq centiares de terre, à la Voi
rie ; tenant d’un long à Eugène Legendre, d’autre long 
David Thomin , d’un bout Remy Chenain , et d’autre 
bout le chemin d'Orveau.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Soixante-seizième lot.

Douze ares soixante - quinze centiares de pré , 4 la 
Motte; tenant d’un long à Léon Denfert, d'autre long 
Barry Mathurin, d’un bout la rivière d'Essonne, d’au
tre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Soixante-dix-septième lot.

Neuf ares cinqi i  tte sept centiares de terre et vigne, 
aux Platines; tenant d’un long en hache à plusieurs , 
d’autre long à Foucher Rigobert, d’un bout Delton, et 
d’autre bout les friches.

Sur la mise à prix de 50 fr.
Soixante-dix-huitième lot.

Vingt-huit ares soixante - onze centiares de terre et 
bois, aux Cailles; tenant d’un long à Martin, d'autre 
long en hache à plusieurs , d'un bout Denfert, d’autre 
bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Soixante-dix-neuvième lot.

Dix-neuf ares douze centiares de terre, aux Cailla; 
tenant d’un long à David, d'autre long à plusieurs, 
d'un bout Denfert, d'autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de <00 fr
Quatre-vingtième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, au même lieu 
tenant d’un long à Perrin, d’autre long à Jouvemeaux, 
d’un bout Martin, et d’autre bout aux vendeurs.

Sur la mise à prix de 5 fr
Quatre-vingt-unième lot.

Vingt ares quarante centiares de grouette, situés aux 
Grands - Champs; tenant des deux longs en hache à 
plusieurs, des deux bouts aussi à plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr
Quatre-vingt-deuxième lot.

Vingt-cinq ares soixante-seize centiares de terre, aux 
Cailles; tenant d'un long à Martin, d'autre long à Da 
miot, d’un bout Cirel, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Quatre -  vingt -  troisième lot.

Trente - quatre ares deux centiares de terre , au 
même lieu ; tenant d’un long 4 Martin , d’autre long à 
Argant, d’un bout le chemin de Saint-Mars, et d’autre 
bout; plusieurs.

! Sur la mise à prix de 700 fr.

<20 fr.

Quatre-vingt-quatrième lot.
Trois ares dix-neuf centiares de terre, au même lieu; 

tenant d’un long à Dubois Henry, d’autre long. . . ., 
d’un bout les héritiers Pinguet, et d’autre bout à Che
nain.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Quatre -  vingt -  cinquième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, au même 
lieu; tenant d’un long à plusieurs, d’autre -long à Da
vid, d un bout Laumonnier, d’autre bout plusieurs.

Snr la mise à prix de <2 fr.
Quatre -  vingt -  sixième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, au même 
lieu ; tenant des deux longs plusieurs, d’un bout De- 
gommier Désiré , et d’autre bout la voirie Jes Cail
les.

•> Sur la mise à prix de <2 fr.
Quatre-vingt -  septième lot.

Six ares trente huit centiaras de bois, au Fonds-Fri
leux ; tenant d’un long et d’un bout à de Jouvencel, 
d’autre long à la veuve Auchenard , et d’autre bout à 
Bremond.

Sur la mise à prix de <5 fr.
T e r r o i r  d e  l ' e r n y .

Quatre- vingt -huitième lot.
Douze ares soixante seize centiares de terre, à la 

Voirie ; : tenant d’un long à Honoré Damiot, d’autre 
long à Rémond dit Bayonne, et des deux bouts sur «lus 
chemins.

i Sur la mise à prix de 80 fr.
Quatre-vingt-neuvième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de sable, aux 
Coudraies ; tenant d’un long à Delton , d’autre long à 
Dubois , d'un bout Barrüé Désiré, et d'autre bout le 
chemin de Boissy.

Sur la mise à prix de 75 fr.
Quatre-vingt-dixième lot.

Vingt-deux ares quarante-quatre centiares de grouette, 
à la Voirie; tenant d’un long à Désiré Girard, d autre 
longuet des deux bouts des chemins.

Sur la mise 4 prix de
Quatre-vingt-onzième lot.

Quarante-trois ares treille-huit centiares de sable, 
au même lieu ; tenant d’un long à Lauriot, d’autre long 
4 Martin, et des deux bouts des chemins.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Quatre -  vingt -  douzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois , aux 
Coudraie»; tenant d’un long à David Jean-Pierre, d’au
tre long a Gousset, d'un bout..., d’autre bout le che
min de Boissy à Longueville.

Sur la mise a prix de 50 fr.
Quatre-vingt -  treizième lot.

Six ares trenlr-huil centiares de bois, au même lieu; 
tenant d’un long à André Delavallée, d’autre long à 
Ramé, d’un bout plusieurs, et d’autre bout le chemin 
de Longueville à Boissy.

Snr la mise à prix de <5 fr.
Quatre-vingt-quatorzième lot.

Quatre ares cinquante-neuf centiares déterre, au 
même lieu ; tenant d’un lung à François Leclerc, d’au- 
long. . ., d’un bout M. de Selve, et d’autre bout plu
sieurs,

’ Sur la mise à prix de 45 fr.
(Juatre-vingt-quinzième lot.

Six ares trente - huit centiares de bois , aux chau- 
moiHs; tenant d’un long à François Leclerc, d'autre 
long à Thomas Giraux, d’un bout les héritiers David, 
et d’autre bout M. de Selve.

Sur la mise à prix do 25 fr.
Quatre-vingt-seizième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, au bas de la 
butte 4 M. de Selve; tenant d’un long à Rémond, d'au
tre long à Boiidignon, d’uu bout te chemin des Pou
laillers, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de <5 fr.
Quatre-vingt-dix-septième lot.

Six ares trente - huit centiares de bois , au Guette 
Lièvre; tenant d'un long à Chapard, d'autre long à Ré
mond, de Preste, d'un bout le chemin des Poulaillers, 
d’autre bout le marquis de Selve.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Quatre-vingt-dix-huitième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, sous 
Chaumont; tenant d’un long..., d'autre long..., d'un 
bout le chemin des Poulaillers, et d’autre bout....

Sur la mise à prix de 35 fr.
Quatre-vingt-dix-neuvième lot.

Trdis ares dix-neuf centiares de bois, près le Cime
tière 3 tenant d'un long à Louis Ramé, d'autre long et 
d’un bout sur lejseniier des Rochettes.

Sur la mise 4 prix de 6 fr

T e r r o i r  d ’O rv e a u - s o u f t - B * « a v i l i e .
Centième lot.

Dix neuf ares douze centiares de terre, à la Vallée- 
d’Orveau ; tenant d’un long à Renard , d'autre long à 
Jules Ctrel. et des deux bouts sur des chemins.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Cent unième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, à 
la Vallée-d’Orveau ; tenant d’un long les héritiers Le
clerc, d’autre long les héritiers Argant, des deux bouts 
sur des chemins.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Cent deuxième lot.

Vingt-cinq ares cinquante deux centiares de terre, 
sittiéi au mente lieu; tenant d’un long à Martin, d’au
tre long Lelarge, et des deux bouts des chemins.

Sur la mise à prix de 230 fr.
Cent troisième lot.

Viiigt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre , 
aux Rochers-aux-Lièvres ; tenant d’un long à Beauâls, 
-d’autre long Martin, d’un bout plasieurs , d'autre bout 
le cliemin numéro 75.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Cent quatrième lot.

Sise ares trente huit centiares de sable, au Camp; 
tenait d’un long 4 J a met Thomas, d’autre long les hé- 
ri'iefs Barrué, d’un bout plusieurs, et d autre bout lo 
chemin de Piihiviers.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Cens cinquième lot.

Douze ares soixante seize centiares de terre, au bas 
des Débats ; tenant d’un long 4 Giraux^, d'autre long a 
Lelarge, d’un bout le chemiu numéro 73 , d'autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 230 fr.

Cent sixième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de vigne et bois, 

au Releveau ; tenant d’un long à Martin , d’autre iong 
à Naudin, d'un bout plusieurs, et d’autre bout le che
min.

Sur la mise à prix de <80 fr.
Cent septième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, aux 
Rochers aux-Lièvres; tenant d’un long à Eloi Bellu
geon, d’autre long Mélaul, d'un bout les héritiers Rous
seau, et d’autre bout le chemin.

Sur la mise à prix de <00 fr.
Cent huitième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, aux Pe
tites-Roches ; tenant d’un long à François Marie, d’au
tre long les hériiiers Leclerc, d'un bout Gautier Adol
phe, et d’autre bout le chemin.

Sur la mise 4 prix de <00 fr.
Cent neuvième lot.

Dix-neuf ares douze centiares de terre, à la Vallée; 
tenant d’un long à Martin, d’autre long à Baffoy, d’au
tre bout des chemins.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Cent dixième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au mê
me lieu; tenant d’un long à Martin , d’auire long les 
héritiers Vivier, du Ménil - Racoin , et des deux buuls 
des chemins.

Sur la mise à prix de" 300 fr.
Cent onzième lot.

Quatre ares huit centiares de friches, au Fourneau ; 
tenant d’un long les héritiers Leclerc, d’autre long les 
héritiers Lelarge, de Bonvilliers, d’un bout plusieurs, 
et d’autre bout Lemaire.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Cent douzième lot.

Trente-huit ares vingt-huit centiares deterre, aux 
Platines; tenant d’un long à Vivier, d’autre long à Le
large, d’un bout Denfert, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Cent treizième lot.

Neuf ares cinquante sept centiares de terre , au mê
me lieu; tenant d’un long à Jouffroy, d’autre long les 
héritiers Leclerc, d’un bout Cornue et d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de <00 fr.
Cent quatorzième lot.

Dix-neuf ares douze centiares de terre, à la Louche; 
tenant d’un long à Argant, d’autre long à plusieurs, 
d’un bout Dubét, et d’autre bout Degommier.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Cent quinzième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au mê
me lieu ; tenant des deux longs à Dabé, d’un bout le 
même, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 300 fr.
Cent seizième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, à la Ro
che à-la-Gaillarde, tenant d’un long à Ingé , d’autre 
long les héritiers Ronceret, d’un bout les friches , et 
d’autre bout Lemaire.

Sur la mise 4 prix de 50 fr.
Cent dix-septième lot.

Trente trois ares soixante-huit centiares de terre, à 
la Justice ; tenant d’un long à Argant, d’autre long à 
Ruelle, de Bonvilliers, d’un bout le chemin de Monl- 
limonl, et d’autre bout Renard.

Sur la mise à prix de 250 fr.

Terroir de Bouville.
Cent dix-huitième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de bois, au 
Rocher Laurent; tenant d’un long à Privé Alexandre, 
d’autre long au sentier, d’un bout plusieurs, et d’autre 
bout Robert.

Sur la mise à prix de 20 fr.
Cent dix-neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, au Bois-Ma
thieu; tenant d’un long à Baptiste Locont, d'autre long 
Louis Privé, d’un bout plusieurs, et d’autre bout Vé
ron.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Cent vingtième lot.

Douze ares soixante seize centiares de bois , 4 la 
Muette; tenant d’un long à Bieuche , d'autre long à 
Herbelot, d’un bout les friches, et d’autre bout les hé
ritiers Chauveau.

Sur la mise à prix de 50 fr.

— Adjudication à Hillr,
Le Lundi de la Pentecôte deux ju in  mil huit cent 

soixante-treize, heure de midi, en la Mairie de Milly, 
par le ministère de M* Sergent, notaire à Milly, commis 
à cet effet, à l’adjudication au plus ofîranl et dernier 
enchérisseur, à l’extinction des feux, de la Pièce de 
hoiw dont la désignation suit :

Lot unique.
Cinquante ares environ de bois, sis lieu dit le Gui

chet , terroir de Milly; tenant d’un long aux héritiers 
Deshayes, d’autre long à un inconnu, d’un bout midi à 
plusieurs, et d’autre bout sur les friches.

Sur la mise à prix de <00 fr.
S’adresser, pour les renseignements:

A Elampes,
En l’étude de M° BOUVARD, avoué poursuivant la 

vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M* BREUIL, avoué présent à la vente, 

rue Saint-Jacques, numéro 50 ;
A La Ferté-Alais,

En l'étude de Me MILLIARD, notaire;
A Milly,

En l’élude de M* Sergent, notaire;
En celle de M* Eugène - Mathurin PIERRE , huis

sier;
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes , le deux Mai mil huit cent soixante- 

treize.
Signé, B O U V A R D .

Ensuite est écrit: Enregistré 4 Etampes, le deux 
mai mil buit cent soixante-treize, folio 66 verso, 
case 2. Reçu un franc quatre - vingts centimes, double
décime com pris.

S ig n é ,  D ilzaxglis.



L’ÀBEILLE.
(2) Elude do Mc CHENU , avoué à Etampcs,

Jlue Sainl-Jacijues, a ’ 3y bis-

VENTE
a j?r è s  s u r e n c h è r e  ,

m m -  a l i é n a t i o n  v « > I o n 4 n ï i * < * ,

I)F. CI NQ PARCELLES DK

T E R R E  ET  F R I C H E S
A\anl dépendu du domaine de Villeniarlîn ,

Terroir de Morigny.

L ADJ UDI CATI ON AURA LIEU t

Ln l'aadiincc des Criées du Triltuoal civil de première iuslaare
Seaui à Eiampt-s,

Le Mardi vingt sept Mai nul liuii cent soixante treize,
Heure de midi.

On fait savoir à lotis qu'il appartiendra que :
En vortu d'un jugement du Tribunal civil de pre

mière instance séant à Etampcs, en date du quatre 
mars dernier, enregistré, signifié à avoué par acte du 
Palais, en date du huit du même mois, et à domicile 
par exploit de Caudel, huissier à Etampcs, en date 
du vingt- quatre dudit mois de mars, tous deux en
registrés ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Albert 

IlOLEIEH , distillateur, demeurant à Paris, rue Fcu- 
Irier, numéro 12 ;

Créancier surenchérisseur ;
Ayant pour avoué constitué Mc Chenu;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
\° M. Théodore Etienne Auclerc, cultivateur, de

meurant à Morigny ;
2° M. Jean Guy de Poilloüe vicomte de Saint-Pé- 

lier, capitaine au 15e régiment d’artillerie, domicilié 
au château de Morigny ;

Acquéreurs surenchéris;
Ayant pour avoué constitué Mc Bouvard ;
3° M. François Piché, propriétaire, demeurant à 

Morigny ;
4° M. Alphonse-Alexandre Ilézard, serrurier, de

meurant à Morigny ;
Autres acquéreurs surenchéris ;
Ayant pour avoué constitué M® Paulin-Laurens ;
5° En tant que de besoin , et pour le cas où il pour

rait être considéré comme acquéreur surenchéri, M. 
Jules Berlière, propriétaire, demeurant à Etampes;

Ayant pour avoué constitué Me Bouvard;
6° M. Laurent-Pierre Gratlery, propriétaire, ancien 

magistral, et madame Aspasie-Clémentine Beurlier, 
son épouse, de lui autorisée, demeurant ensemble à 
Villemartin, commune de Morigny;

Vendeurs primitifs ;
Ayant pour avoué constitué M* Paulin-Laurens;
Procédé, le Mardi vingt-sept Mai mil huit cent 

soixante-treize, lieure de midi, en l’audience des Criées 
-du Tribunal civil de première instance séant à Eiampes, 
à l’adjudication, au plus offrant et dernier enchérisseur, 
des immeubles dont la désignation suit.

D É S I G N A T I O N  »
Premier lo t.

lin hectare quarante-huit ares trente-cinq centiares 
de terre, terroir de Morigny, lieu dit la Croix Boisée; 
tenant d’un long M. Denizel, d’autre long le chemin 
de Villemartin, d’un bout le chemin de Tirepeiue, 
d’autre bout le chemin d’Ayvers à Etampes.

Section A, numéro 438 du cadastre.
D euxièm e lot.

Dix-nçnf hectares vingt-neuf ares trente centiares 
de terre labourable, terroir de Morigny, lieu dit la 
Garenne ou lesHaies-de Villemartin; tenant d’un long 
\r, chemin qui monte à la garenne, d’autre long les 
héritiers Grugeon, et au delà à cause de la hache, au 
nord, à l'Iluspice d Etampes, et du midi Spire Prieux, 
«)'m, bout ta vidange de la garenue, d’autre bout au 
chemin d’Etampes a Auvers.

Section A, numéros 751 et 1202.
Troisièm e lo t.

Deux hectares soixante-sept ares trente sept cen
tiares de terre, même terroir, lieu dit la Croix Boisée; 
tenant d’uu lortg nord l’Hospice d’Eiatnpes, d’autre 
long Hivière, d’un bout le chemin de Tirepeiue, d’au
tre bout le chemin d’Auvers à Etampes.

Section A, numéro 434 du cadastre.
Quatrième .lot.

Un hectare quatre-vingt dix-sept ares vingt un cen
tiares environ de terre labourable, même terroir, 
champtier du Carreau-Saint Martin; tenant d’un bout 
couchant M. Pillas, d’autre bout les héritiers Denizel, 
d’un long M. Auclerc, et d’autre long plusieurs.

Section A, numéro 456 du cadastre.
Cinquième et dernier lo t.

Dix-huit hectares deux ares quarante centiares d'a
près le cadastre , et onze hectares cinquante-six ares 
quatre centiares d’après les litres, de friches et grouel- 
tes, terroir de Morigny, lieu dit les Groueites-de-Ville- 
martin; tenant d’un côté, vers le couchant, faisant 
plysieurs sinuosités, à madame Fouqüçr et aux bois de 
madame la comtesse Mollien, d’autre côté, vers le le
vant, au cheuiiu Creux ou chemin de la fontaine Saint- 
Léonard et à M. Denizel, d’un bout norçl au chemin 
des Anes, et d’autre Lout aux bois de madame la com
tesse Mollien.

Section A, numéros 181, 185, 187, 189, 190, 191, 
192 cl 193 du cadastre.

M IS E S  a  P R IS . :

Les immeubles dont la désignation précède ont été 
vendus par M. et madame Gratlery, savoir : le premier 
lot, suivant procès-verbal d'adjudication dressé par 
M* Hautefeuille, notaire à Etampes, le vingt huit juil
let mil huit cent soixante-douze, à M. Auclerc,

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par T imprimeur soussigné.

È  lampe s , le 3 Mai 1#73.

29,466 45

6,200 »>

1,250 »»

.32,415

6,825

1,380

6,700

moyennant un prix principal de deux mille trois cent 
soixante dix francs, ci 2,370 fr. »»

Le deuxième lot, suivant le même 
procès-verbal d'adjudication, à M. Pi
ché, moyennant un principal de vingt- 
neuf mille quatre cent soixante -  six 
francs quarante cinq centimes, ci 

Le troisième lot, suivant acte passé 
devant le même notaire, le même jour, 
a M. Ilézard , moyennant un principal 
de six mille deux ceut> francs, ci 

Le quatrième lot, suivant autre acte 
du moine notaire, en date du vingt-six 
octobre suivant, moyennant un princi
pal de douze cent cinquante francs, ci 

Enfin le cinquième lot, sur lequel le 
sieur Berlière se prétendait des droits 
de propriété, a été vendu à M. de Saint- 
Périer, suivant acte passé devant M®* 
llauiefeuilte et Daveluy, notaires à E- 
lampes, le neuf novembre suivant , 
moyennant un prix principal de six 
mille francs, ci 6,000 »*

Total des prix primitifs 45,286 fr. 45
Après que les acquéreurs eurent fait les notifications 

prescrites par les articles 2183 et 2184 du Code civil, 
M. Huilier, créancier hypothécaire inscrit sur les biens 
vendus, a formé une surenchère du dixième en sus des 
charges.

Cette surenchère a été validée par le jugement .en 
vertu duquel il est procédé.

En conséquence, il sera procédé à la nouvelle adju
dication, sur les mises à prix ci-après, fixées par le 
jugement, savoir :

Premier lot, mise à prix, deux mille six cent dix 
francs, ci 2,610 fr.

Deuxième lot, mise à prix , trente-deux 
mille quatre cent quinze francs, ci 

Troisième lot, mise à prix, six mille 
huit cent vingt-cinq francs, ci

Quatrième lot, mise à prix , treize cent 
quatre-vingts francs, ci

Cinquième lot, mise à prix, six mille 
sept cents francs, ci

Total des mises à prix 49,930 fr.
Le cahier des charges, pour procéder à la nouvelle 

adjudication, est déposé au greffe du Tribunal, où 
toute personne pourra en prendre connaissance.

Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant soussi- 
gné-

A Etampcs, le deux niai mil huit cent soixante- 
treize.

Pour original ,
Signé, CIIEA ilJ .

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

A M® CHENU, avoué poursuivant, rue St Jacques, 
numéro 39 bis;

A M® BOUVARD, avoué, rue Saint-Jacques, nu
méro 5 ;

A M® PAULIN-LAURENS, avoué, rue Sainte- 
Croix , numéro 19 ;

A Me IIAUTEFEUILLE, notaire, rue Saint-Jac
ques, numéro 81 ;

Au greffe du Tribunal de première instance de celle 
ville, où le cahier des charges est déposé.

En marge est écrit : Enregistré à Etampes, le 
deux mai mil huit cent soixante-treize, folio 66 verso, 
case 4. Reçu un franc quatre - vingls centimes, dé
cimes compris.

Signé, D e l z a n g l e s .

Etude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

ATTIRAIL DÎT LABOUR
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Pour cause de cessation de culture,

EN LA FERME DE MÉROUVILLE,
Sise à Boissy ■ le - Sec, canton d’Etampes,

Et exploitée par M. Henry G I B I E R - G I B I E R »

Le Dimanche U  Mai 1873, heure de midi,
Par le ministère de Me ROBERT,

Commissaire-priseur à Elam pei.

DÉSIGNATION DES OBJETS A VENDRE :

11 Chevaux, dont 4 de 4 ans cl 7 de 5 à 10 ans, 
avec leurs Colliers de çharrue et 4 Colliers de voilure, 
19 bonnes Vaches et un Taureau, 180 Brebis de 2 à 5 
ans, 132 Gandins elGandines de 11 mois, 180 Agneaux 
de lait de 2 mois, 4 bons Béliers, 4 Chiens de berger, 
dont un pour les vaches, une grande Voiture de mar
ché, 3 grandes Voilures guimbardes, 3 grands et un 
petit Tombereaux, 2 Carrioles, une Tapis§ière, un Ca
briolet, un Tilbury, une Tonne à eau, 4 Charrues gar
nies, 12 Herses à dents de fer, 4 Herses à dents de 
bois, une Herse bataille, un Râteau à cheval, 2 Caba
nes de berger, grande quantité de bons Harnais de 
voilure, 50 Claies de paie et leurs Crosses, 40 Che
villes de parc en fer, Râteliers, Doubliers, Augetles à 
provende et Augetles doublées en zinc, Coupe-racines, 
une Baratte-tournante, une Chaudière, deux Cuviers à 
lessive, un Crochei pour nettoyer l’étable, une Traîne à 
fumier, une Brouette à betteraves, une grande quantité 
de Paille de blé eléd’avoiqe.

Et autres Objets de culture.
Crédit aux personnes solvables. 4_3

À VENDRE ou A LOUER

MAISON BOURGEOISE
Située à Etampes, 25 , rue Saint - Antoine. 

S ’adresser à M9 BOUVARD, avoué à Etampes. 5

Elude de Me DAVELUY, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
E n  d é t u i l  « t  p a r  l o t s ,

EN LA MAISON D’ÉCOLE DE BOISSY-LE-SEC,

Le Dimanche 4 Mai 1873, à m idi,
Par le ministère de M® DAVELUY, notaire à Etampes,

DE LA

FERME DE MÉROUVILLE
Sise coanmunç de Boissy le-Sec,

Consistant pu Bâtiments d’habitation et d’exploitation , 
r r  E ? r *  HECTARES DK

TERRES LABOURABLES
EN 178 PIÈCES.

( Voir le détail sur les affiches. )

ADJUDICATION
E n  d é t a i l  e t  p a r  l o t s ,

EN LA MAISON D'ÉCOLE DE BOIS - UEKPIN,

Le Dimanche 11 Mai 1873, à midi,
Par le ministère de Mc DAVELUY, notaire à Etampes,

DE LA

FERME DE B0IS-HERPII
Sise commune de ce nom ,

Consistant eu Bâtiments d’habitation et d'exploitation , 
ET 1 5 5  HECTARES DE

TEIUIE LABOURABLE
EN 120 PIÈCES.

(Voir le détail sur les affiches. ) 
S ’adresser à Me DAVELUY, notaire à Etampcs; 
Et sur les lieux, pour visiter. 2-2

C H O C O L A T
DE LA

C<E FRANÇAISE
Q UA LITÉ S U P É R IE U R E

Toujours 2 francs le 1/2 kilogr.

CâCfiQ EN POUDRE
2 fr. 5 0  le 1/2 kil.

DEPOT DANS TOUTES LES ftOKNEf* MAISONS.
^B asam a& B sm m — a — a

MACHINES.  VAPEUR VERTICALES
portatives, iixes et 
locomoJbiles, de 1 à 20 
chevaux. Supérieu
res par leur cons
truction, elles ont  
seules obtenu les 
plus hautes récom
penses dans les Ex
positions et la mé
daille d'or dans tous 
les concours. Meil- 
leurmaTclté que tous 
.les autres systèmes*; 
'prenant peu de pla. 

I  c.e » pas d’installa-
ri inenitiosiidoü tion, arrivant toutes
m ontées, prêtes à fonctionner;brûlant toute 
espèce de combustible; conduites ptentrete- 
nues par le premier venu;s’appliquant parla ré
gularité de leur marche à toutesies industries. 

Envoi franco du prospectus détaillé.
J .  H E R M A N N -L A C H A P E L L E  

144, ru ed u  F a u b e scg -P é isa o iu d è re , 144 . P a r ia .

26-5

MOISSONNEUSES
F A U C H E U S E S

SËMOIKS

TH. PILTER quai Jemmapes, 
p a r i s . 1 0  1 0

M alad ies de la  tê te  n'étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estonrac, telles que : 

K É V K A L G IG irA C l/IL E S .liIR K A IIV K S , 
C E r H A L A L R IK i, O T V I.t.IK * (Névralgies de
l’oreille), O D D V F A L G IE *  (Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

pharmacien

A Joigny (Yonne). Dépût à Paris, r. Réaumur,25, j>h. Chauhelle.

DÉPÔT à Étampes, chez 11. llURAlD, phar
macien, place Notre-Dame. 52-6

1 9 ,  r*ixe S o r* I l> e ,  P a r i s .

POUDRETTE NITRATÉE ENRICHIE DE B0NDV (SEINE)
Les concessionnaires de la voirie de£Bondv informent MM. les agriculteurs qu’ils tiennent à leur disposition 

une poudretie de qualité supérieure dite POÊlUtETTE MTKATEF ENRICHIE RE IIOIIIY, 
et qu’ils sont en mesure d’en livrer telle quantité qui leur sera demandée au prix de six francs cinquante centi
mes 1’heeloliire, ou de quatre-vingt cinq francs les mille kilogrammes.

S’adresser à Paris, rue Scribe, 19, ou à la voirie de Bondy (Seine), d .1/. M u n î t ,  ingénieur.

A U X  Q U A T R E  C O I N S
Hue D a rn a la l , n °  18, «  E t a m p e s .

Coiffeur P arfum eu r
SEUL D ÉPOSITAIRE

DE L’EAU ARCHELAISf »
l*EtO!'EDE I.1ÎFAIEE.IBIÆ  pour enlever les pellicules, faire repousser les cheveux 

et en arrêter la chute en peu de temps.

P O M M A D E  A R C H E L A I S .  — Flacnns et Pois depuis 1 fr. 50 r.

Grand assortiment de Parfumerie fine, des premières Maisons de Paris. 
— Brosserie. — Articles de toilette. — Cravates. — Faux-Cols. — Fou
lards. — Postiches. — Ouvrages en cheveux : Tableaux, Bagues, Brace
lets, Cordons, etç., etc., le tout fait sur commande. 7

IBiiIIctin commercial.

MARCHÉ

d ' E l n m p c g .

24 Avril 1873.
Froment, 1 re q .............
Froment, 2* q .............
Méteil, 1 re q .............
Méleil, 2® q .............
Seigle.......................
Escourgeon..............
Orge.........................
Avoine......... ............

P RI X

de l'hcctol.
MARCHÉ

d'ingervllle.
P R I X

de i'beclol.

fr. c. 2 Mai 1873. îr. C.*
27 14 Blé-froment............. 26 00
25 42 BJé-boulangcr. . . . 22 67
22 36 Méleil....................... 18 00
20 16 Seigle....................... 12 34
12 64 O rge......................... 12 34
14 49 Escourgeon.............. 11 67
12 79 Avoine................... 8 67
9 31

_________

MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

26 A or il 1873.
Blé élite...........
Blé marchand. 
Blé champart.. 
Méteil mitoyen.
Méteil...............
Seigle...............
Orge.................
Avoine.............

PRIX

de l’hectol.

Cour» des fonds publics. -  B o u rse  d e  P a r i s  du 26 Avril au 2 Mai 1873.

fr c

24 25 
22 50 
20 50 
18 00 
16 50 
13 75 
13 75 
9 40

r* jr.i'-Lffl—

DÉNOMINATION. Samedi 20 Lundi 28 Mardi 29 Mercredi 39 Jeudi 1" Vendredi

R e n t e  5  0 / 0 ................. 91 35 89 9<3 89 85 89 15 88 73 89 20
— 4  1 /9  0 /0 . . ; . 79 00 78 40 78 W 78 00 77 55 77 30

3  0 / 0 ................. 56 10 54 92 54 95 54 25 54 10 54 60
E m p r u n t  .......... 89 92 88 60 88 65 87 85 80 25 86 70

I u pour la legalisation de la signature de M. Aug. Allibn , 
apposée ct-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Etampes, U 3  ï / a * 1 3 7 3 .

Enregistré pour t ’annonce n* folio  
Reçu franc et centimet} décimes c

A Etam::esf le

c  v.a


